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LES STATUTS

DU PRIX

VIE HEUREUSE




TITRE I

Art. I. — La Vie Heureuse fonde  un prix annuel de Cinq mille francs
dans le but d’encourager les lettres et de rendre plus étroites les relations
de confraternité entre les femmes de lettres.

Art. II. — Un jury de femmes de lettres réunies à Paris en Assemblée
générale au mois de décembre est chargé d’examiner le mérite des candidats
et de décerner le prix.


TITRE II

Art. I. — Le prix de Cinq mille francs dit prix Vie Heureuse ne pourra
pas être partagé.

Il sera attribué à l’œuvre littéraire, la meilleure de l’année (prose ou
poésie) imprimée en langue française, que l’auteur en soit un homme ou
une femme.

Art. II. — Il devra encourager une carrière et récompenser une œuvre
forte, originale, témoignant de réelles qualités de pensée et de forme et qui
soit en même temps une promesse d’avenir.


TITRE III

Art. I. — L’Assemblée générale a lieu une fois par an en décembre et
chaque fois qu’elle est convoquée par le bureau. Dans sa réunion annuelle
elle attribue, s’il y a lieu, le prix Vie Heureuse.

Art. II. — Elle élit pour un an un bureau composé d’une Présidente,
d’une Vice-Présidente et d’une Secrétaire générale ; une Secrétaire perpétuelle 
est adjointe au bureau. Les membres sortants sont rééligibles.

Art. III. — L’Assemblée générale pourvoit par élection à chaque vacance
dans le délai d’un an et peut s’adjoindre des membres nouveaux à raison
de un par année au maximum sans toutefois dépasser le nombre de
vingt-cinq.

Art. IV. — Le vote est effectif à la majorité absolue. Il sera secret. En
cas de partage égal des voix, le vote de la Présidente compte pour deux.
Un membre du jury ne peut pas déléguer à un autre le droit d’élection,
mais il a la facilité de voter par correspondance.

Art. V. — Les auteurs pourront poser leur candidature.
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